
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 8 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 1 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,  M. Florian CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Amar MANSOURI donne
pouvoir à M.  Guillaume MOULIN,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,
Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne
pouvoir à Mme Victoria MARI, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M. Théo
VIGNON donne  pouvoir  à  Mme  Irène DARRE,  M.  Jérome BUB donne  pouvoir  à  Mme  Daniela
SEIGNEZ

ANNÉE  2024  -  MISE  À  DISPOSITION  DE  LOCAUX  MUNICIPAUX  AUX  ASSOCIATIONS  -
CONVENTION ANNUELLE RECONDUCTIBLE

Vu l'article L.2144-3 du code général des collectivités territoriales autorisant la mise à disposition de
locaux communaux aux associations et dont les conditions d'utilisation sont déterminées par le Maire.

Vu l'article 9-1 de la loi Économique Sociale et Solidaire (ESS) du 12 avril 2000 modifiée par la loi du
31 juillet 2014 précisant que la mise à disposition d'un local communal est une subvention en nature.

Considérant  que  les  associations  de  Grigny  assurent  un  rôle  important  dans  le  lien  et  la  vie
communale ;

Considérant que dans le cadre de son programme en faveur des associations, la Ville soutient le
fonctionnement et les initiatives des associations dont l'objet social participe à la mise en œuvre de sa
politique publique dans les domaines culturel, sportif, social, ... ce soutien se manifestant notamment
par la mise à disposition de locaux communaux aux associations, soit régulièrement, soit à l'occasion
d’événements ou de manifestations ponctuelles ;

Vu la convention de mise à disposition des locaux municipaux ci-jointe qui prendra effet à la date de
sa signature pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la  convention  de  mise  à  disposition  des  locaux  communaux  au  profit  d’une
association ci-jointe ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention avec les associations concernées.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 08 mars 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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